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Ce document, réalisé à la demande des communes concernées par le plan de prévention des risques
d’inondation (PPRI), est à destination des services instructeurs en charge de l’application du droit des
sols sur les communes situées dans le périmètre du PPRI. Ce guide n’a pas de valeur réglementaire
mais constitue un outil d’accompagnement pour l’instruction des autorisations d’urbanisme des projets
situés dans les zones réglementées. L’objectif est de clarifier certaines dispositions du règlement en les
agrémentant  de  quelques  exemples  concrets.  Il  pourra  être  complété  ou  modifié  en  fonction  des
questions adressées par les services instructeurs à la cellule en charge de la prévention des risques
naturels de la DDT de la Marne.



Guide de recommandations pour l'utilisation du 
règlement du PPRI de Marne aval

FICHE 1 : Distinction entre « constructions nouvelles » et 
« projets nouveaux liés à l’existant »

Le règlement du PPRI définit pour chaque zone les dispositions applicables aux différents projets, selon
qu’ils sont totalement nouveaux ou liés à l’existant. Ces différents projets sont donc regroupés en deux
catégories  dénommées  « constructions  nouvelles  et  usage  du  sol »  et  « projets  nouveaux  liés  à
l’existant ».

Constructions nouvelles et usage du sol  

Un projet nouveau entre dans cette catégorie lorsqu’il consiste en l’édification d’un bâtiment sur une
parcelle non bâtie et n’ayant aucun lien avec une construction existante. Il s’agit dans la plupart des
cas, de projets de constructions à usage d’habitation ou d’activités.

Cette catégorie regroupe également tous les projets d’aménagements et travaux qui ne sont pas des
constructions de bâtiments (terrains de sport, parkings, infrastructures de transport…).

Projets nouveaux liés à   l’  existant  

Les projets sont dits « liés à l’existant » soit lorsqu’il s’agit d’une extension, annexe ou dépendance d’un
bâtiment existant sur une même parcelle (cas le plus courant), soit lorsque la construction projetée est
fonctionnellement liée à un bâtiment existant bien que non située sur la même parcelle. Par exemple, la
construction d’un bâtiment d’activité sur une parcelle attenante à celle du bâtiment existant, mais avec
le même maître d’ouvrage et des activités liées (même entreprise), pourra être considérée comme une
extension de l’activité existante.  En clair,  même s’il  s’agit  d’un projet  de construction d’un nouveau
bâtiment  sur  une parcelle  différente,  la présence d’une activité existante avec un maître d’ouvrage
identique permet de le considérer comme un projet nouveau lié à l’existant.

Page 6 / 36 – Guide_reglement_PPRi_Marne_Aval_CAECPC_approbation.odt Janvier 2022



Guide de recommandations pour l'utilisation du 
règlement du PPRI de Marne aval

FICHE 2 : La cote réglementaire

Définition  

Le règlement distingue pour chaque zone, les projets de construction devant se situer au-dessus de la
cote réglementaire de ceux pouvant se situer en dessous. La cote réglementaire se définit  dans le
règlement  comme  la  cote  de  référence  augmentée  de  20 cm  pour  les  surfaces  des  planchers
habitables ou fonctionnels ainsi que pour l’usage de matériaux résistants à l’eau, et de 50 cm pour les
équipements vulnérables, notamment les installations électriques. La cote de référence à utiliser est
indiquée sur les cartes de zonage réglementaire, elle est à rechercher immédiatement en amont du
site d’implantation.

Extrait de carte du Zonage Réglementaire à Vauciennes (La chaussée de Damery)

Constructions dont le premier plancher doit être situé au-dessus de la  
cote réglementaire

Les projets  cités  dans cette  catégorie  doivent  être  réalisés  avec le  premier  plancher  habitable  ou
fonctionnel  au-dessus  de  la  cote  réglementaire,  c’est-à-dire  au-dessus  de  la  cote  de  référence
augmentée au minimum de 20 cm.

Afin de réduire la vulnérabilité des biens futurs, il est fortement recommandé de prévoir la sous-face du
premier plancher fonctionnel au-dessus de la cote de référence augmentée de 15 cm. Si cet espace ne
peut pas être respecté les matériaux constituant le plancher doivent être insensibles à l’eau.
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Pour  rappel,  tous  les  matériaux  utilisés  sous  la  cote  réglementaire  doivent  être  résistants  à  l’eau
(conformément aux prescriptions, chapitres II.1.4, II.2.4, II.3.4 et II.4.4 du règlement).

Schéma illustrant la cote réglementaire Schéma illustrant la recommandation des 15 cm entre la
sous-face du premier plancher et la cote de référence

Les surfaces à usage de garage, de remise et de véranda ne sont pas concernées par cette disposition
réglementaire, dans la mesure où elles sont peu vulnérables en cas d’inondation. Une véranda s’entend
comme  une  extension  utilisant  des  matériaux  de  type  ossature  aluminium  ou  PVC  et  venant  en
couverture  d’une  terrasse  extérieure.  Toutefois,  il  est  recommandé  de  l’appliquer  pour  réduire  la
vulnérabilité intérieure du bâtiment.

Pour les cas plus spécifiques, comme les constructions à usage de stockage de matériaux sensibles à
l’eau ou polluants (silos, cuves…), l’espace de stockage doit être situé 20 cm au-dessus de la cote de
référence, ou placé en cuvelage étanche jusqu’à celle - ci.

Cote du premier plancher habitable ou fonctionnel ≥ cote réglementaire

Schéma illustrant la cote réglementaire
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Cotation des plans en NGF  

Comme indiqué dans le règlement,  en application de l’article R.431-9 du Code de l’Urbanisme, les
cotes  des  plans  figurant  dans  les  demandes  de  permis  de  construire  doivent  être  rattachées  au
système de Nivellement Général de la France (NGF).

Le respect  de la  cote réglementaire  se vérifie  sur  les plans fournis  dans le  dossier  de permis de
construire qui doivent clairement faire apparaître la cote NGF du plancher (plan masse et/ou plan en
coupe). Une simple surélévation sans référence à la cote NGF ne saurait garantir la mise en sécurité
de la construction. La cotation NGF est la seule donnée objective qui permet de vérifier la prise
en compte de la cote réglementaire.

Les maîtres d’ouvrage et/ou maîtres d’œuvre des projets devront, s’ils ne disposent pas déjà d’un plan
topographique de leur parcelle coté en NGF, avoir  recours à un géomètre pour obtenir  un tel plan
topographique et ainsi réaliser leurs plans de construction.

Schéma illustrant un plan coté en NGF
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Guide de recommandations pour l'utilisation du 
règlement du PPRI de Marne aval

FICHE 3 : Le calcul de la surface au sol

Définition   de la surface au sol     :  

La surface au sol des constructions, y compris les constructions annexes, correspond à leur projection
verticale au sol, exception faite des saillies, éléments architecturaux et balcons. Cette notion de surface
au sol ne doit  pas être comparée à l’emprise au sol ni à la Surface de Plancher des constructions
(visées dans le glossaire du règlement). En effet, le calcul de la surface au sol ne tient pas compte du
nombre d’étages des constructions, ni de la destination des planchers réalisés (surface habitable
ou non). Il s’agit de calculer la projection verticale au sol de l’ensemble des surfaces closes ou pouvant
faire obstacle à l’écoulement des eaux. Toutefois les constructions sur pilotis et les bâtiments sur
poteaux, permettant de garantir  la transparence hydraulique, ne sont pas comprises dans le
calcul de la surface au sol.

Ainsi,  les  avancées  de  toitures,  constructions  de  structures  légères  de  type  auvents,  balcons,  ne
doivent pas être comptées dans le calcul de la surface au sol. En revanche, la réalisation de surfaces
non closes de type terrasses, mais situées en surélévation par rapport au terrain naturel doivent être
comptabilisées dans le calcul de la surface au sol puisqu’elles feront obstacle à l’écoulement des eaux.
Inversement,  une  terrasse  surélevée  sur  pilotis ou une  dalle  de terrasse  non  close  réalisée  sans
surélévation par rapport au niveau du terrain naturel, ne doit pas être prise en compte dans le calcul de
la surface au sol.

Dans la plupart  des cas la surface au sol d’une construction, correspond à la Surface de Plancher
située en rez-de-chaussée (1er niveau de construction)  à laquelle  est  ajoutée la  surface des murs
extérieurs.  Pour  les cas les plus compliqués,  avec des Surfaces de Plancher  différentes selon les
niveaux de construction, des avancées de toitures et des terrasses, les plans doivent être examinés
avec attention pour ne retenir que la projection verticale au sol des bâtiments. Il s’agit de la projection
des surfaces closes des bâtiments à laquelle est ajoutée la projection des surfaces non closes faisant
obstacle à l’écoulement des eaux.
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Calcul simple de la surface au sol (longueur * largeur)

Schéma illustrant une terrasse surélevée à prendre en compte dans le calcul de la surface au sol
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Schéma illustrant une avancée de toiture à ne pas prendre en compte dans le calcul de la surface au sol

Schéma illustrant une terrasse sur pilotis à ne pas prendre en compte dans le calcul de la surface au sol

Page 12 / 36 – Guide_reglement_PPRi_Marne_Aval_CAECPC_approbation.odt Janvier 2022

Plan en coupe d’un projet

Terrain naturel

Cote prise en compte pour le calcul de la surface au sol

Avancée de toiture sur poteaux

Plan en coupe d’un projet

Terrasse sur pilotis

Terrain naturelCote prise en compte pour le calcul de la 
surface au sol



Schéma illustrant un balcon sur poteaux à ne pas prendre en compte dans le calcul de la surface au sol

Schéma illustrant une maison sur pilotis à ne pas prendre en compte dans le calcul de la surface au sol. Attention
de bien préciser que l’espace sur pilotis ne devra aucunement être clos à plus ou moins long terme .
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Schéma illustrant une terrasse de plain-pied à ne pas prendre en compte dans le calcul de la surface au sol

(Les mots suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire du règlement)

Exemples de calcul     :  

Parcelle à Dormans

Le  projet  d’extension  de l’habitation  impacte  la zone  rouge.  La
surface de la zone inondée du terrain d’assiette du projet* (ici la parcelle
n°135) représente 344 m² (contour violet). Le bâtiment existant est situé
sur 114 m² en zone inondable. La surface totale du bâtiment existant et
son projet d’extension (en jaune sur le schéma) représentera 134 m² en
zone inondable (contour vert).

article II.1.3.1 du règlement     :  

Les  extensions*,  annexes  et  dépendances  des  bâtiments
d’habitation existants :

« la  surface  au  sol*  totale  des  constructions  (bâtiment  existant  et
extension) situées en zone inondable est limitée à 20 % de la surface
inondable du terrain d’assiette du projet* et limitée à 150 m² en zone
inondable (bâtiment existant et extension), »

➢ soit, pour la première condition, 20 % de 344 m² = 68,8 m²     

➢ soit, pour la deuxième condition, 134 m² < 150 m²     

Donc pas d’extension possible en zone inondable, car la surface
totale des constructions est de 134 m² (> à 68,8 m² autorisés)
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Parcelle à Oiry

Le  projet  d’extension  de  l’habitation  impacte  la zone  rouge. La
surface de la zone inondée du terrain d’assiette du projet* (ici la parcelle
n°121) représente 254 m² (contour violet). Le bâtiment existant est situé
sur 11 m² en zone inondable.  La surface totale du bâtiment existant et
son projet d’extension  (en jaune sur le schéma) représentera 23 m² en
zone inondable (contours verts).

article II.1.3.1 du règlement     :  

Les  extensions*,  annexes  et  dépendances  des  bâtiments
d’habitation existants :

« la  surface  au  sol*  totale  des  constructions  (bâtiment  existant  et
extension) situées en zone inondable est limitée à 20 % de la surface
inondable du terrain d’assiette du projet* et limitée à 150 m² en zone
inondable (bâtiment existant et extension), »

➢ soit, pour la première condition, 20 % de 254 m² = 50,8 m²     

➢ soit, pour la deuxième condition, 23 m² < 150 m²     

info     :   L’extension maxi possible en zone inondable est égale à
50,8 m² – 11 m² = 39,8 m²

Donc le  projet  d’extension  est  possible  en zone  inondable,  tel
qu’il  est  défini  dans la  demande,  sous réserve  du  respect  des
autres dispositions du PPRi.

Parcelle à Oiry

Le  projet  d’extension  d’un  bâtiment  d’activité impacte  la zone
rouge. La surface de la zone inondée du terrain d’assiette du projet* (ici
la parcelle n°235) représente 79 m² (contour violet). Le bâtiment existant
est situé hors zone inondable.  La surface totale du bâtiment existant et
son projet d’extension  (en jaune sur le schéma) représentera 31 m² en
zone inondable (contour vert).

article II.1.3.1 du règlement     :  

Les  extensions,  annexes  et  dépendances  des  bâtiments
d’activités existants :

« la  surface  au  sol*  totale  des  constructions  (bâtiment  existant  et
extension) située en zone inondable est limitée à 20 % de la surface
inondable du terrain d’assiette du projet*, »

«  la  surface  au  sol*  totale,  en  zone  inondable,  des  extensions,
annexes  et  dépendances  réalisées  à  compter  de  la  date
d’approbation du présent PPRI ne dépasse pas 20 % de la surface
au sol* initiale en zone inondable, »

➢ soit, pour la première condition, 20 % de 79 m² = 15,8 m²     

➢ soit, pour la deuxième condition, 20 % de 0 m² = 0 m²     

Donc pas d’extension possible en zone inondable, car la surface
totale des constructions est de 31 m² (> à 15,8 m² autorisés) et le
pourcentage de la surface au sol initiale est nul, donc n’autorise
pas, dans ce cas, une extension en zone inondable.
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Parcelles à Damery

Le  projet  d’extension  d’un  bâtiment  d’activité impacte  la zone
rouge. La surface de la zone inondée du terrain d’assiette du projet* (ici
les  parcelles  n°58  et  661) représente  2 070 m²  (contour  violet).  Les
bâtiments existants sont situés sur 258 m² en zone inondable. La surface
totale des bâtiments existants et son projet d’extension (46 m² en jaune
sur le schéma) représentera 304 m² en zone inondable (contour vert).

article II.1.3.1 du règlement     :  

Les extensions, annexes et dépendances des bâtiments d’activités
existants :

« la  surface  au  sol*  totale  des  constructions  (bâtiment  existant  et
extension) située en zone inondable est limitée à 20 % de la surface
inondable du terrain d’assiette du projet*, »

«  la surface au sol* totale, en zone inondable, des extensions, annexes
et  dépendances  réalisées  à  compter  de  la  date  d’approbation  du
présent PPRI ne dépasse pas 20 % de la surface au sol* initiale en
zone inondable, »

➢ soit, pour la première condition, 20 % de 2 070 m² = 414 m²     

➢ soit, pour la deuxième condition, 20 % de 258 m² = 51,6 m²     

Donc  le  projet  d’extension  est  possible  en zone inondable,  tel
qu’il  est  défini  dans la  demande,  sous réserve du respect  des
autres dispositions du PPRi.

Parcelle à Plivot

À noter qu’une parcelle peut être concernée par
plusieurs intensités d’aléas, et donc, par plusieurs
zones  réglementaires.  Lorsqu’un  projet  se  situe
dans  le  périmètre  de  plusieurs  zones
réglementaires,  le  règlement  de  la  zone  la  plus
restrictive  impactée  par  tout  ou  une  partie  du
projet s’appliquera. La surface inondée du terrain
d’assiette  sera,  alors,  la  somme  des  surfaces
réglementaires des zones impactées par le projet,
dans le but de préserver au maximum le champ
d’expansion de la crue.

Par exemple, prenons un terrain d’assiette * (ici la parcelle n°105) concerné par une zone inondable de 2 390 m² (contour
violet). La surface de la zone inondée est décomposée de la façon suivante, 357 m² en zone rouge (issue de la bande
d’incertitude au nord de la parcelle en zone hachuré rouge), 73 m² en zone bleu moyen (issue de la bande d’incertitude à
l’ouest de la parcelle en zone hachurée bleue) et  1 960 m² en zone bleu clair. Par conséquent la surface inondable du
terrain d’assiette devient la somme des surfaces réglementaires des zones impactées par le projet soit :

      357 m² en zone rouge
+      73 m² en zone bleu moyen        2     390     m² = terrain d’  assiette impacté  
+ 1 960 m² en zone bleu clair

De plus,  dans ce cas,  le règlement de la zone la plus restrictive retenu sera celui  de la zone rouge, car  le projet
d’extension est touché par la bande d’incertitude de cette zone.
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Le projet d’extension de l’habitation impacte trois zones. La surface de la zone inondée du terrain d’assiette du
projet (ici la parcelle n°105) représente 2 390 m² (contour violet déterminé ci-dessus). Le bâtiment existant est situé sur
110 m² en zone inondable. La surface totale du bâtiment existant et son projet d’extension  (122 m² en jaune sur le
schéma) représentera 232 m² en zone inondable (contour vert).

article II.1.3.1 du règlement     : (règlement de la zone rouge retenu)  

Les extensions*, annexes et dépendances des bâtiments d’habitation existants :

«  la surface au sol* totale des constructions (bâtiment existant et extension) situées en zone inondable est
limitée  à  20 % de  la  surface  inondable  du terrain  d’assiette  du  projet*  et  limitée  à  150 m²  en zone
inondable (bâtiment existant et extension), »

➢ soit, 20 % de 2 390 m² = 478 m²  attention ! limité à 150 m² pour une habitation et son extension  

Donc pas d’extension possible en zone inondable, car la surface totale des constructions est de 232 m² (> à la
limitation de 150 m² autorisés).

info     :   Si  l’extension n’était  pas impactée par la  bande d’incertitude de  la  zone rouge,  le  projet  aurait  été
possible en zone inondable, sous réserve du respect des autres dispositions du PPRi. En effet, dans ce cas le
règlement de la zone bleu moyen aurait été appliqué, avec 30 % de la surface inondable (sans limitation) soit
une possibilité d’avoir une surface totale du bâtiment et son extension de 717 m² maxi.

L’ensemble de ces surfaces pourra être déterminé grâce à la cartographie interactive mis en place sur
le site « des services de l’État dans la Marne ».
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Guide de recommandations pour l'utilisation du 
règlement du PPRI de Marne aval

FICHE 4 : Utilisation de la cartographie interactive

Afin de déterminer au mieux les surfaces inondables utilisées pour le calcul de la surface au sol, une
cartographie interactive a été mise en place sur le site des services de l’État dans la Marne.

http://www.marne.gouv.fr/

Pour accéder à cette cartographie vous devrez aller sur les onglets suivant :

Accueil  > Politiques publiques > Risques,  sécurité  et  protection de la population > Prévention des
risques naturels > Risques Inondation > Les Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRi) > Les
PPRi approuvés

Ce qui permet d’accéder à une carte qui offre la possibilité de pouvoir zoomer à la parcelle :
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Pour accèder à différentes fonctionnalités, il suffit de se rendre en haut à droite ou à gauche de la carte
ou se situent différentes icones. Vous pourez ainsi localiser une parcelle, zoomer, afficher la légende,
modifier l’affichage des couches, interroger, enregistrer, imprimer …

Pour déterminer une surface, nous utiliserons les icônes de droite :

                  Choisir l’icone « Mesures »

                                         

Sélectionner l’icône « calcul de surface »

Tracer le contour de la surface souhaitée (ici, le contour de la zone bleu clair de la parcelle n°207) sur
la carte, puis terminer le tracé par un double-clic, une surface jaune pâle apparaît :

La surface tracée est indiquée dans une fenêtre.
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Losque vous commencerez le premier point de la surface, partez du haut vers le bas, car vous ne
pourrez pas créer un point dans le cadre de la fenêtre d’affichage qui bouge au fur et à mesure que
vous dessinez le contour de la surface.

Exemple sur la parcelle n° 159 :

    

    

Vous avez également la possibilité d’aller sur l’aide en ligne pour plus de renseignements.
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FICHE 5 : Les interdictions et recommandations particulières

Les remblais à   l’exception   de ceux strictement nécessaires aux accès  
de la construction

L’interdiction concerne surtout le remblaiement massif  d’une parcelle aux fins de surélévation de la
construction. En effet, les bâtiments doivent être surélevés par d’autres méthodes comme la réalisation
d’un  vide  sanitaire présentant  une  transparence  hydraulique*,  d’un  ½  sous-sol  transparent
hydrauliquement ou encore de pilotis. Toutefois, la réalisation de légers nivellements de terrain autour
de  la  construction,  de  type  rampes  d’accès,  cheminements  piétons,  escaliers,  ne  sont  pas
incompatibles avec cette interdiction. En revanche, un remblaiement tout autour de la construction avec
pente douce  jusqu’à  l’extrémité de la parcelle est  à exclure  s’il  n’est  pas rendu nécessaire par les
contraintes  techniques  du  site.  Les  remblais  doivent  être  circonscrits  aux  seuls  remblais
nécessaires aux accès des constructions réalisées.

Exemple de remblais à interdire     :  

            

Schéma illustrant une construction sur une parcelle avec des remblais excessifs jusqu’en limite de propriété

Exemple de remblais à autoriser     :  

               

Schéma illustrant une construction sur une parcelle avec des remblais limités
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Les clôtures ne garantissant pas le libre écoulement des eaux  

Le libre écoulement des eaux peut être défini par la possibilité à la crue de pouvoir passer d’un endroit
à un autre, sans rencontrer d’obstacles empêchant le passage de l’eau ou modifiant la trajectoire de
celle-ci. La modification de la trajectoire de la crue pourrait avoir une conséquence sur des parcelles qui
sont à l’origine, non inondées.

Il n’y a pas de définition précise de ce que doit être une clôture de ce type, le maître d’œuvre ou le
porteur de chaque projet  doit  trouver la solution la plus adaptée.  L’objectif  à atteindre est  celui  de
laisser l’eau circuler le plus librement possible en cas de crue.

La difficulté de donner un principe sur le libre écoulement des eaux est de ne pas connaître le débit
précis  pour  une parcelle  inondée,  par  conséquent  de  ne  pas  pouvoir  déterminer  des  ouvertures
calibrées dans les  murs  ou murets. Le cas  le  plus  simple  consiste  en la  réalisation  d’une clôture
grillagée qui de fait est perméable à l’eau et favorise la transparence hydraulique en zone inondable.

S’agissant  des clôtures utilisant  des murs ou des murets,  ce type de réalisation sur l’ensemble du
périmètre de la parcelle est à proscrire. Il convient alors de trouver des solutions permettant de concilier
les murets avec le libre écoulement des eaux,  par exemple la mise en place d’ouvertures de type
portails, en ne réalisant qu’une seule façade en muret et le reste de la clôture en grillages. De même,
des ouvertures spécifiquement destinées à l’écoulement des eaux peuvent être réalisées, par exemple
l’installation de drain de diamètre 100 mm minimum tous les mètres afin de laisser passer l’eau et
assurer la pérennité des murs, ou encore mettre un parpaing sur deux… Néanmoins ces exemples ne
doivent rester qu’une alternative dans les secteurs où les hauteurs d’eau ne sont pas importantes (zone
bleu clair du zonage réglementaire).

Tous les dispositifs permettant le libre écoulement des eaux doivent rester en état et donc être vérifiés
régulièrement par le pétitionnaire de manière à s’assurer qu’ils ne s’obstruent pas dans le temps.

La mise en place de ces dispositifs est observée au cas par cas par les instructeurs.

Dans  les  secteurs  en  limite  de  zone  inondable,  où  les  hauteurs  d’eau  ne  sont  pas  importantes
(quelques  centimètres),  il  peut  également  être  envisagé  la  pose  de  panneaux  pleins  mais  situés
au-dessus de la cote réglementaire en les reliant au sol par des plots en béton.

La création d’aires de dépôt ou de stockage de déchets  

Il  s’agit  ici  d’interdire  les  projets  visant  à enfouir  ou  stocker  à même le  sol  des  déchets  en zone
inondable.  La création  de cuves,  de bâtiments  ou  autres  ouvrages  même destinés  à  stocker  des
déchets n’est pas concernée par cette interdiction dès lors que la conception prévoit la mise hors d’eau
des déchets stockés (cf paragraphe sur la cote réglementaire).

Outre la pollution qu’ils pourraient produire (se reporter à la FICHE 10 ci-dessous), les déchets verts
peuvent surtout constituer un obstacle à l’écoulement notamment en créant des embâcles sur la partie
aval du lieu de stockage. Pour cette raison le stockage des déchets verts est également interdit sur un
terrain situé en zone inondable.

La création de dispositifs de mise en sécurité des personnes  

Le respect de l’objectif de mise en sécurité consiste à créer la possibilité d’accéder en permanence à
un site non exposé, soit dans le bâtiment proprement dit, soit à son extérieur immédiat. Une réflexion
s’impose donc sur  la  position  des ouvertures  principales,  la  conception  des escaliers  et  sous-sols
éventuels  pour  permettre  aux  personnes  de  monter  rapidement  aux  étages  non  exposés.  À  titre
d’exemple, on peut citer le cas de l’existence d’une entrée principale se situant sous le niveau de la
côte réglementaire. Il est alors recommandé dans un tel cas de créer un escalier en vue de permettre
aux usagers de rejoindre le premier niveau non exposé au risque inondation.
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FICHE 6 : Les constructions nouvelles autorisées en zones 
inconstructibles

Les bâtiments agricoles en zone   rouge  

Le  règlement  de  cette  zone  autorise  la  construction  de  bâtiments  liés  aux  activités  agricoles  à
l’exception des bâtiments d’élevage. Cette disposition vise à permettre l’implantation de bâtiments de
type  hangars  agricoles,  uniquement  destinés  au  stockage  de  matériels  insensibles  à  l’eau  et  non
polluants et dès lors que l’implantation ne puisse se faire techniquement et économiquement hors de la
zone inondable. Il ne s’agit pas d’autoriser la construction de bâtiments agricoles de grande superficie
fermés  qui  feraient  obstacles  au  libre  écoulement  des  eaux,  mais  des  constructions  comportant
suffisamment d’ouvertures pour garantir une transparence hydraulique quasi-totale.

Schéma illustrant une construction agricole (structure poteaux-poutres) de type hangar ouvert,
réalisée au niveau du terrain naturel

Les constructions nécessaires au fonctionnement des services publics  

Dans toutes les zones, le règlement autorise « les constructions, les installations et les équipements
d’intérêt collectif et service public et strictement nécessaires au fonctionnement des services publics et
qui  ne  sauraient  être  implantés  en  d’autres  lieux ».  Cette  catégorie  regroupe  un  certain  nombre
d’ouvrages tels que pylônes, postes de transformation, stations de pompage et de traitement d’eau
potable,  stations  d’épuration,  lagunes,  constructions  industrielles  concourant  à  la  production
d’énergie… Dès lors qu’aucune alternative pertinente à l’implantation de ces ouvrages en zone
inondable n’a pu être trouvée, ces projets pourront être autorisés sous réserve de la mise en sécurité
de la construction réalisée.

Sur ce type de projet, il est à noter que d’autres réglementations peuvent s’avérer plus contraignantes
que le règlement du PPRI, et notamment celle relative à la police de l’eau.
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FICHE 7 : Études ou éléments devant être fournis avec les 
demandes d’autorisation

C  oncernant les projets inférieurs à 150     m²  

Lors de la demande d’autorisation, les porteurs de projets devront fournir un document attestant de la
prise en compte du caractère inondable du projet et du respect des prescriptions des articles   II.1.4,
II.2.4,  II.3.4,  II.4.4  du  règlement.  Étant  précisé  que  les  plans  devront  comporter  les  cotes  NGF
permettant de contrôler le respect de la cote réglementaire (cf  FICHE 2 ci-dessus).  Ces prescriptions
sont  applicables  dans le  cadre  des travaux de reconstruction  de réhabilitation,  de changement  de
destination  de  l’ensemble  ou  d’une  partie  d’un  bâtiment,  des  extensions  de  constructions  et  de
constructions nouvelles autorisées. Elles ont pour objectif de réduire la vulnérabilité des constructions
et aménagements et permettre le retour à la normale plus rapide.

Des liens vers différents guides figurent dans la FICHE 9 : Réduction de la vulnérabilité – Bibliographie.

C  oncernant les projets   supérieurs à     150     m² et   inférieures à     400     m²  

Pour les projets compris dans cette fourchette de surface, 150 m² étant le seuil pour lequel le recours à
un architecte est obligatoire (article R431-2 du code de l’urbanisme) pour  les  Permis de Construire,
sera  joint  à la  demande  d’autorisation  de  réalisation  (PC,  PA,  etc.),  un  document  attestant  et
justifiant la transparence hydraulique du projet et de la prise en compte du caractère inondable
dans la conception du bâtiment. Ce dernier point correspond aux respects des prescriptions
des articles II.1.4, II.2.4, II.3.4, II.4.4 du règlement. En cas d’impact du projet sur l’enveloppe de
crue et sur les hauteurs d’eau de cette dernière, ce document définira les mesures compensatoires
prévues de manière à rétablir le champ d’expansion de crue.

Concernant les projets supérieurs ou égales à 400     m²  

Pour les projets supérieurs ou égales à 400 m², soumis à la rubrique 3.2.2.0. du R. 214-1 du Code de
l’Environnement, ces éléments figureront dans une étude qui sera jointe au dossier de déclaration ou
d’autorisation de la demande d’autorisation de réalisation (PC, PA, etc.).

Extrait  de l’article R.  214-1 du Code de l’Environnement (La nomenclature des installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration) :

« 3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau :

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (Autorisation) ;

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (Déclaration).

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement inondable par la
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plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la
surface soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de l’installation ou ouvrage, y compris la
surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. »

A titre indicatif figure ci-dessous un extrait de la Fiche thématique « Aménagement impactant le
libre écoulement des eaux » de la DRIEE (police de l’eau sur la rivière Marne) :

« Le  pétitionnaire  devra  produire  une  étude  hydraulique  permettant  l’évaluation  des  impacts  pour
l’établissement  des mesures correctives et/ou compensatoires afférentes à son projet.  Cette étude
comprendra nécessairement  :

1) le recueil  des données de topographie permettant de rendre compte des variations d’altitudes
supérieures ou égales à 25 centimètres, des dépressions et lignes structurantes (talus, remblais,
fossés) dans le secteur d’implantation du projet, ainsi que sur 100 mètres en amont comme en
aval  ;

2) l’identification des cheminements d’éventuels écoulements secondaires le long de lignes de points
bas dans le lit  majeur (micro-talwegs), des zones d’ombre hydraulique à l’amont et à l’aval de
lignes structurantes, des zones de stockage d’eau dans un périmètre rehaussé, etc.  ;

3) une analyse qualitative des impacts du projet (de ses différentes composantes) dans l’état de
référence  des  écoulements  (établi  au  point  n°2)  dans  les  trois  zones  décrites  au  chapitre
précédent  : zones d’écoulements préférentiels, zones d’expansion des crues, zones de stockage  ;

4) une  estimation  de  l’incidence  du  projet  sur  les  variables  significatives  de  la  zone  inondable
(chaque fonction a b ou c du chapitre 1) perturbée par le projet  ; l’incidence sur les fonctions d ou
e du chapitre 2 fera l’objet d’un traitement spécial le cas échéant  ;

5) un projet de mesures correctrices type de zone par type de zone, en respectant la dynamique
mise  en  évidence  dans  l’analyse  (point  n°3)  de  la  typologie  des  fonctions  hydrauliques.  La
correction devra, pour chaque type, s’attacher à restaurer intégralement la valeur de la variable
significative d’avant-projet, en restaurant la section mouillée lorsqu’un écoulement secondaire est
affecté par le projet soit la surface de laminage pour les mêmes tranches d’altitude, le volume de
stockage dans les mêmes conditions de submersion et de ressuyage, etc.  ;

6) si les incidences ne sont pas intégralement corrigées, des mesures compensatoires pourront être
proposées  en  visant  notamment  des  stockages  de  volumes  d’eau  ou  des  améliorations  des
écoulements principaux ou secondaires; »
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Dans  le  cadre  d’une  étude  hydraulique  les  éléments  suivants  devront  être,  au  minimum,
fournis :

Pour rappel :

La transparence hydraulique est l’aptitude que possède un ouvrage ou un aménagement à ne pas faire
obstacle aux écoulements des eaux.

Le libre écoulement des eaux peut être définie par la possibilité à la crue de pouvoir passer d’un endroit
à un autre, sans rencontrer d’obstacles empêchant le passage de l’eau ou modifiant la trajectoire de
celle-ci. La modification de la trajectoire de la crue pourrait avoir une conséquence sur des parcelles qui
sont à l’origine, non inondées.
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FICHE 8 : Indemnisation par les organismes d’assurance en cas
d’inondation

Indemnisations  versées  par  les  assurances  en  cas  d’événements  
exceptionnels

Le présent guide a également pour vocation de rappeler que les victimes de catastrophes naturelles ne
doivent  pas  méconnaître  leur  obligation  de  prudence.  Ce  principe  concerne  la  vie  courante  des
administrés  qui  ne  doivent  pas  sciemment  s’exposer  aux  risques  naturels  et  s’applique  donc
particulièrement aux autorisations de construire susceptibles d’être affectées par les risques naturels.
Les personnes publiques ne sont pas les seules à devoir vérifier que les conditions de sécurité, au
regard des risques, sont remplies lors de la délivrance des autorisations. Le pétitionnaire doit en faire
de même.

Le  dépôt  d’un  acte  d’urbanisme  (déclaration  préalable,  permis  de  construire)  est  déclaratif.  Le
pétitionnaire  engage  donc  sa  responsabilité  dans  le  cas  du  non-respect  des  prescriptions
accompagnant  la  délivrance de son acte d’urbanisme.  En commettant  une telle  faute,  il  ne pourra
prétendre à aucune indemnisation auprès de son organisme d’assurance.
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FICHE 9 : Réduction de la vulnérabilité – Bibliographie

Le titre IV du règlement du PPRi rend obligatoire la réalisation de diagnostic de vulnérabilité et de plan
de continuité d’activité de certains établissements. De même les chapitres II.1.4, II.2.4, II.3.4 et II.4.4
imposent  des prescriptions en matière de règle de construction et  d’aménagement.  Afin d’aider les
porteurs de projet, des liens vers différents guides figurent ci-dessous :

Image page de garde liens

     

http://www.cepri.net/tl_files/
pdf/aidememoire.pdf

  

https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/
default/files/
Broch_Ame_nagement_A4_
web.pdf
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Image page de garde liens

         

https://www.cohesion-
territoires.gouv.fr/sites/
default/files/2019-05/
dgaln_guide_evaluation_vul
nerabilite_inondations_nov_
2005.pdf

https://www.cohesion-
territoires.gouv.fr/sites/
default/files/2019-05/
dgaln_referentiel_inondation
_juin_2012.pdf

    

http://
www.mementodumaire.net/
wp-content/uploads/
2012/07/CEPRI-guide-PCA-
service-public-
inondations2011.pdf
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Image page de garde liens

          

https://www.cepri.net/
tl_files/pdf/
guidevulnerabilite.pdf

http://www.driee.ile-de-
france.developpement-
durable.gouv.fr/inondations-
etes-vous-bien-prepare-
a3719.html

 

https://
qualiteconstruction.com/
nos-ressources/
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Image page de garde liens

    

https://www.cerema.fr/fr/
centre-ressources/
boutique/centre-ville-zone-
inondable-prise-compte-du-
risque

    

http://
www.mementodumaire.net/
wp-content/uploads/
2012/07/188__certu-
monorisques-web.pdf

       

http://
www.mementodumaire.net/
wp-content/uploads/
2012/07/Guide-Mitigation-r
%C3%A9seaux-
inondations2005.pdf

Pour tout autre renseignement vous pouvez également contacter :

direction départementale des territoires de la Marne
service sécurité – prévention des risques naturels, technologiques et routiers
cellule prévention des risques naturels, technologiques et lutte contre le bruit

mél : ddt-ssprntr-prntpcb@marne.gouv.fr
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FICHE 10 : Déchets

Principe de la responsabilité du producteur ou détenteur :

Tout  producteur  ou  détenteur  de  déchets  est  tenu  d’en  assurer  ou  d’en  faire  assurer  la  gestion,
conformément à la réglementation.  Il  est  responsable jusqu’à leur élimination ou valorisation finale,
même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers (article L541-2 du Code de
l'environnement).

Cela signifie qu’en cas d’atteinte à l’environnement ou la santé humaine lors de l’une des étapes de la
gestion du déchet, le producteur initial et les détenteurs successifs pourront être amenés à prendre les
dispositions nécessaires pour orienter le déchet vers une filière adéquate et réparer les dommages
causés par la gestion défectueuse.

C’est  un principe clé de la réglementation relative aux déchets permettant  d’identifier,  dans la  très
grande majorité des cas,  une personne (ou une chaîne de personnes) responsable de prendre en
charge les déchets.

Pour en savoir plus :

S  ite du ministère     :   https://www.ecologie.gouv.fr/gestion-des-dechets-principes-generaux
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Site     de     l’Ademe     :   https://www.ademe.fr/expertises/dechets/elements-contexte/politique-vigueur/
dossier/cadre-reglementaire/reglementation-francaise-dechets

SITE Ineris Aida     :   https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17820/1
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FICHE 11 : Véranda

La transformation d’une fenêtre en porte pour assurer la liaison entre la véranda à créer et l’habitation
existante, ne doit pas augmenter la vulnérabilité de la construction existante.

articles II.1.1, II.2.1, II.3.1 et II.4.1, du règlement     :  

Interdiction  :

« ● tout nouveau sous-sol et toute nouvelle ouverture situés sous la cote de référence pour
les constructions existantes ou déjà autorisées avant approbation du présent PPRi »

Exemple :
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Solutions possibles :

Il est conseillé dans ce cas de prévoir un système de protection pour l’accès à la véranda de manière à
limiter les arrivées d’eau à la fois dans la véranda et dans le logement déjà sous la cote de référence.
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